Direction des Relations Internationales

POLE ACCUEIL DES SORTANTS

FACULTE DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE

ETUDIER LE DROIT AU CANADA
Dans le cadre du D.U ou du CERTIFICAT DE DROIT COMPARE
PROGRAMME CREPUQ – ANNEE 2012-2013

http://echanges-etudiants.crepuq.qc.ca/ 

Prendre connaissance des conditions et de la date limite de dépôt du dossier en téléchargeant la fiche de renseignement sur le site web www.international.univ-cezanne.fr  rubrique « Etudier à l’étranger »

Ce regroupement d’une 15ène d’universités québécoises (dont 3 anglophones) permet à l’étudiant ayant un dossier académique très solide et un bon niveau d’anglais 
d’être recruté par une de ces universités

Procédures

Responsable CREPUQ : Mme Sandra DEL MERCATO 

sandra.delmercato@univ-cezanne.fr 
· connectez-vous sur le site de la CREPUQ afin de prendre connaissance des restrictions imposées par les universités les plus demandées et faire votre choix
· connectez-vous sur www.international.univ-cezanne.fr rubrique « Fiche et guides thématiques » afin de télécharger le guide CREPUQ
· prenez RDV avec la responsable CREPUQ pour obtenir un dossier de candidature

· préparez et remettez votre dossier de candidature et les pièces complémentaires en respectant la date limite de dépôt

Construire son programme de cours

Entre 12 et 15 crédits canadiens par semestre pour un niveau licence 3 
Entre 9 et 12 crédits canadiens par semestre pour un niveau master 1

Dans la mesure où vous validez un DU de Droit Comparé, vous avez une liberté de choix de cours, cependant il vous faut respecter l’objectif du D.U de Droit Comparé qui est « Donner aux étudiants inscrits à la Faculté de Droit ayant déjà une solide culture juridique une formation complémentaire et approfondie dans un droit étranger »

SELECTION
Elle appartient uniquement aux universités du programme CREPUQ !

Dates des RESULTATS
· septembre/octobre de l’année en cours pour une mobilité 2ème semestre

· juin/juillet pour une mobilité annuelle ou 1er semestre de l’année académique suivante

Vous êtes prévenu par la responsable CREPUQ par courrier électronique  

Dès connaissance de VOTRE RECRUTEMENT
prenez contact avec la personne en charge des sortants juristes qui sera votre interlocteur pour la partie academique 

et financière
Melle Claire MADON

Claire.madon@univ-cezanne.fr
04 42 17 28 20

Pôle Accueil Droit – 2ème Etage

Pour la mise en place du dispositif d’aide à la mobilité études si vous éligible à ce dispositif

DROITS DE SCOLARITE/INSCRIPTION
Après la proclamation des résultats de fin d’année, l’étudiant s’inscrit administrativement auprès du service scolarité de la Faculté de Droit d’Aix-Marseille et s’acquitte des droits de scolarité, mutuelle, sécurité sociale, etc.

L’étudiant d’échange CREPUQ est exonéré des droits d’inscription 
de l’Université Québécoise
VALIDATION DU SEJOUR

Elle intervient en Juillet, Aout et Septembre en cas de mobilité annuelle ou 2ème semestre et en Janvier et Février en cas de mobilité 1er semestre.

Les crédits canadiens validés et les notes obtenues sont transférés vers la Faculté de Droit d’Aix-Marseille.

Le Pôle accueil prend en charge la traduction des intitulés et soumet la conversion des notes à l’Assesseur aux Relations Internationales, au Doyen et à l’Assesseur scolarité.

Après accord et validation, le certificat de notes est transmis en scolarité pour écriture dans APOGEE de la moyenne générale obtenue.

